
Une revalorisation automatique du salaire peut-elle résulter d'un
usage ?

Réponse courte

Oui, une revalorisation automatique du salaire peut devenir obligatoire pour l'employeur par application d'un

usage d'entreprise, lorsque trois conditions cumulatives sont réunies : la constance (versement répété pendant

plusieurs années consécutives), la généralité (application à tous les salariés ou à une catégorie identifiée) et la fixité

(montant ou taux calculables selon des règles déterminées).

Une fois l'usage établi, l'employeur est tenu de le respecter au même titre qu'une clause contractuelle. Il ne peut le

supprimer qu'en suivant une procédure de dénonciation formelle : information des salariés et de la délégation du

personnel, préavis raisonnable et respect des droits acquis jusqu'à la date d'effet de la dénonciation.

Définition

L'usage d'entreprise est une pratique répétée et stable qui, sans figurer dans un contrat ou un accord collectif,

engage juridiquement l'employeur à l'égard de ses salariés. Il trouve son fondement dans la théorie de

l'engagement unilatéral et dans la bonne foi contractuelle, sous le contrôle du juge du travail.

En matière salariale, l'usage peut porter sur une augmentation annuelle, une prime récurrente, un mécanisme de

revalorisation indexée sur un indice interne ou tout autre avantage financier régulier. Il se distingue de la décision

ponctuelle et discrétionnaire par sa répétition et sa prévisibilité.

Questions fréquentes

Comment un employeur peut-il dénoncer un usage de revalorisation automatique des salaires ?

L'employeur doit informer individuellement chaque salarié concerné et la délégation du personnel, en précisant le motif de la dénonciation
et en respectant un délai de préavis raisonnable. L'usage continue de s'appliquer jusqu'à la fin de l'exercice en cours. La dénonciation
doit être documentée pour assurer la traçabilité et respecter les principes d'égalité de traitement.

Qu'est-ce qu'un usage d'entreprise et comment peut-il créer une obligation de revalorisation salariale au Luxembourg ?

Un usage d'entreprise est une pratique constante, générale et fixe accordant un avantage non prévu par le contrat ou la convention
collective. Il s'intègre automatiquement au contrat individuel et devient contraignant pour l'employeur. Une revalorisation automatique du
salaire peut ainsi résulter d'un usage si l'employeur a accordé des augmentations de manière répétée, générale et selon des modalités
identiques.

Quelles sont les conditions pour qu'une revalorisation salariale soit reconnue comme usage d'entreprise ?

Trois conditions cumulatives doivent être réunies : la généralité (avantage accordé à l'ensemble des salariés ou à une catégorie), la
constance (pratique répétée et régulière sur plusieurs années), et la fixité (modalités d'application identiques). Ces critères sont établis
par la jurisprudence luxembourgeoise et s'imposent même sans disposition spécifique du Code du travail.
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Un usage de revalorisation salariale peut-il être reconnu même sans formalisation écrite ?

Oui, l'absence de formalisation écrite n'empêche pas la reconnaissance d'un usage d'entreprise. L'usage peut être prouvé par des
bulletins de paie, des témoignages ou des documents internes. C'est pourquoi il est recommandé aux employeurs d'auditer leurs
pratiques et de formaliser leurs politiques salariales pour éviter la création d'usages involontaires.

Conditions d’exercice

Les trois critères cumulatifs de reconnaissance de l'usage sont appréciés strictement par la jurisprudence.

Critère Exigence

Constance Répétition sur plusieurs années

Généralité Application à tout le personnel concerné

Fixité Montant ou règle de calcul déterminable

Absence d'aléa Critères vérifiables d'attribution

Preuve à la charge du salarié En cas de contestation

Modalités pratiques

La dénonciation d'un usage suit une procédure formalisée destinée à préserver les droits acquis.

Etape Action

Information collective Consultation de la délégation

Information individuelle Lettre à chaque salarié concerné

Préavis Délai raisonnable (3-6 mois)

Respect de l'existant Droits acquis préservés

Date d'effet A l'issue du préavis

Pratiques et recommandations

Suivre précisément les pratiques salariales répétées dans un tableau de bord RH pour détecter en amont celles qui

pourraient être qualifiées d'usage opposable.

Documenter chaque revalorisation par une note interne explicitant son caractère ponctuel ou systématique, afin de

faciliter la qualification juridique ultérieure.
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Anticiper la dénonciation d'un usage en respectant un préavis suffisant (3 à 6 mois) et en associant la délégation du

personnel pour renforcer la transparence de la démarche.

Distinguer clairement dans la communication interne les revalorisations automatiques (indexation, SSM, CCT) des

augmentations discrétionnaires, pour éviter toute confusion dans l'esprit des salariés.

Formaliser de préférence les revalorisations récurrentes par un accord d'entreprise plutôt que par un usage informel,

ce qui offre un cadre juridique plus sécurisé et plus aisément révisable.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.414-9 Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 Egalite de traitement

Jurisprudence CSJ Qualification et dénonciation de l'usage

L'usage devient contraignant dès que ses trois critères sont réunis. Sa dénonciation exige un préavis et une information individuelle

des salariés concernés. Les droits acquis doivent être préservés jusqu'à la date d'effet de la suppression.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

